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Communiqué de presse                

Paris, le 21 août 2023 

 
Les défaillances des entreprises ultramarines progressent nettement au 

deuxième trimestre pour retrouver leur niveau d’avant-crise 
 

L’IEDOM et l’IEOM publient les statistiques actualisées au 2e trimestre 2023 des défaillances 

d’entreprises relatives à l’ensemble des territoires ultramarins. 

Le nombre de défaillances cumulé sur un an dans l’Outre-mer augmente de 27,7 % à la fin juin 2023 par 

rapport à fin juin 2022 (+46,7 % pour la France entière). Les défaillances progressent de façon très 
significative dans l’enseignement, la santé, l’action sociale et les services aux ménages (+49,0 %), les 

transports et l’entreposage (+41,7 %) et le conseil et services aux entreprises (+39,8 %). 

Avec 570 défaillances enregistrées entre avril et juin 2023, le 2e trimestre se caractérise par une nette 
dégradation dans les Outre-mer (+40,7 % par rapport au 2e trimestre 2022 contre +33,9 % pour 

l’Hexagone). Cette accélération est particulièrement brutale en Martinique (+79,4 %), à La Réunion 

(+64,2 %) et en Nouvelle-Calédonie (+52,8 %). 

Ce mouvement de hausse marque la fin de la normalisation du nombre de défaillances. Elles s'étaient 

établies en net recul lors de la crise sanitaire liée à la Covid-19, à la suite de la modification temporaire 

des dates de caractérisation et de déclaration de l'état de cessation de paiements (dans les Antilles-
Guyane et le bassin océan indien) et des mesures de soutien en trésorerie permettant d’éviter l’état de 

cessation des paiements. Les Outre-mer retrouvent au 2e trimestre le niveau des années antérieures à la 

pandémie de Covid-19 alors que l’Hexagone demeure à un niveau encore inférieur. 

 
 

Consultez la publication et les données détaillées ici : 

 Défaillances des entreprises ultramarines - IEDOM-IEOM 
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